
       

                               ACCORD TELETRAVAIL 2021 

  

SNA UNSA signataire 

 

Discussions : Daniel HARARI – Régis BEVILLON – Délégations CFDT et SNA Unsa 

Dates des discussions : Les 11, 18 décembre 2020, 13 et 21 janvier 2021 et 3 mars 2021 

 

 

Objet de l’accord : La crise sanitaire liée à la COVID-19 a permis d’aborder le dispositif du télétravail sous un 
angle particulier, car, même s’il a été déployé massivement et dans l’urgence au moment du premier 
confinement en mars 2020, il a autorisé une continuité de l’activité de Lectra durant cette période. Il a permis 
de mettre en lumière les bénéfices et les limites de ce mode d’organisation dont l’accord entend tenir compte. 

 

Sources législatives : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000025558058/ 

 

Mise en application chez LECTRA :  Ce contrat est conclu a durée indéterminée. Il se déclenchera, une 

fois le télétravail « sanitaire » terminé (autrement dit lorsque le gouvernement considèrera que les 

entreprises peuvent librement revenir à un mode d’organisation normatif).  

 

Pourquoi avons-nous trouvé cet accord « signable » :  

 
Pour apprécier, chacune des dispositions de l’accord, nous avons fait une analyse comparée avec des accords 
d’entreprises similaires à la nôtre, et si possible dans la région bordelaise (THALES, DASSAULT, SAFT…) 
Nous sommes toutefois conscients que certains de ces accords ont été signé avant le COVID 19 et pourront, 
suite à cette expérience de télétravail renforcé, revoir leurs dispositions.  

Néanmoins, notre accord à l’avantage d’être précis, exhaustif. Le seul regret exprimé par chacun des 
partenaires sociaux a été de revenir à un rythme d’1 jour par semaine en moyenne, alors que le pic a atteint 3 
jours sur 2021. Pour compenser ces malentendus, une clause de revoyure a été prévue un an après le 1er jour 
de l’application de cet accord, nous donnant ainsi l’occasion d’augmenter ce quota de jours et de réviser le 
cas échéant quelques autres dispositions.  

 
 

Conclusions : 

 

Nous trouvons cet accord assez professionnel car contrairement à beaucoup d’autres 
accords TT, il n’y a pas de place au vide (dont la nature a horreur).  

Chaque « Direction », ayant le libre arbitre de définir les contraintes de pose de jours TT 
pour leur équipe, il nous reste à nous affranchir des éventuels abus ou incohérences. 

 
Cela peut vous intéresser :  

 Quel traitement fiscal pour les frais du télétravailleur ? 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000025558058/
https://snalectrafr.files.wordpress.com/2021/04/2021_synthese-accords-tt.pdf
https://snalectrafr.files.wordpress.com/2021/04/2021_synthese-accords-tt.pdf
https://snalectrafr.files.wordpress.com/2021/04/2021_fiscalisation-tt.pdf







































